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Les livres blancs en matière
de politique étrangère

Épistémologie
et perspectives analytiques

Nelson MICHAUD et Stéphane TREMBLAY*

RÉSUMÉ : Avant d’aborder l’étude des livres blancs en matière de politique étrangère,
deux questions se posent : comment les gouvernements traduisent-ils leurs intentions
d’action internationale et comment engagent-ils le dialogue avec l’ensemble diversifié
des acteurs interpellés par le processus de formulation de ces politiques ? Nous y répon-
dons à partir de trois dimensions : la nature et la culture des livres blancs, les connais-
sances que nous avons du phénomène et l’importance du rôle dévolu aux acteurs engagés
dans le processus de formulation de ces énoncés de politique. Nous pouvons en conclure
que, si les livres blancs constituent une forme particulière d’énonciation de politique
souvent utilisée par les gouvernements pour se démarquer, la pérennité des paramètres
qui y sont évoqués est toutefois tributaire du contexte international et de la politique
intérieure. Leur utilité est donc limitée dans le temps, quoique importante pour donner
les grandes orientations de l’action gouvernementale internationale.

ABSTRACT : Foreign policy white papers are not well known. This paper aims at filling
this gap by answering two basic questions: how do governments translate their interna-
tional policy intents and how do they engage the dialogue with the diversified groups of
actors interested in the foreign policymaking process ? The answer to these questions is
found in the analysis of three key white papers related dimensions: white papers’ nature
and culture, the knowledge we have of the phenomenon, and the importance of the role
these actors play in the policymaking process. We can conclude that, if white papers are
indeed a non-usual form of policy statement, their shelf life is directly dependent on
exogenous factors such as the international context, and endogenous factors such as
domestic politics. This first cut might make us consider that, as foreign policy manage-
ment tools, white papers bear a usefulness limited in time, but they are important
keynotes for international governmental action.

Le gouvernement du Canada a déposé, en avril 2005, un énoncé de po-
litique internationale1. Feuille de route longtemps attendue et souvent

* Nelson Michaud est professeur, directeur du Laboratoire d’étude sur les politiques publiques et la mondia-
lisation et directeur du Groupe d’étude, de recherche et de formation internationales à l’École nationale
d’administration publique (ENAP) ; Stéphane Tremblay est doctorant en analyse et management des politi-
ques publiques et de la politique étrangère à l’ENAP et agent de recherche au Réseau francophone de recherche
sur les opérations de paix, affilié au Centre d’études et de recherches internationales de l’Université de
Montréal (CERIUM).

1. GOUVERNEMENT DU CANADA, Fierté et influence. Notre rôle dans le monde, Ottawa, Gouvernement du
Canada, www.dfait-maeci.gc.ca/cip-pic/ips/ips-fr.asp.
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promise, le document a généralement été bien reçu2. À la lecture de celui-ci,
toutefois, force est de constater que cette réception en apparence favorable de
prime abord, s’est parfois teintée d’une dose de scepticisme chez certains ana-
lystes : trop de promesses, peu de ressources et des rôles mal définis ont sou-
levé les inquiétudes3. En soi, cette réaction en deux temps, voire le dépôt
même de la politique, constituent des événements mineurs dans l’évolution
d’un État. Toutefois, pour peu que l’on s’élève au-dessus du document à pro-
prement parler et que l’on considère l’ensemble de l’exercice, nous plongeons
dans une dimension beaucoup plus intéressante à analyser : en ces années où
l’internationalisation de pratiquement toutes les questions qui jadis relevaient
du domaine intérieur nous rejoint, les livres blancs constituent-ils un mode
d’expression privilégié par les gouvernements pour formuler leurs intentions
d’action internationale ? Comment engagent-ils le dialogue – voire le débat –
avec ces autres acteurs nouveaux qui composent nos sociétés, jadis gardées à
l’écart de ce dernier refuge des pouvoirs régaliens que constituaient la politi-
que étrangère et ses attributs ?

Ces questions sont d’autant plus pertinentes que la panoplie de moyens
disponibles pour atteindre les publics intéressés par le sujet est très vaste. Elle
comprend aussi bien la déclaration contenue dans un discours formel (que
l’on songe aux doctrines de Monroe, de Truman ou aux quatorze points de
Wilson, aux États-Unis) que l’utilisation des pages d’une revue s’adressant à
un public très finement ciblé (l’exemple de la « Troisième voie » du gouverne-
ment Trudeau nous vient ici à l’esprit). Et c’est entre la solennité d’un discours
présidentiel devant le Congrès et la porte arrière d’une publication à relative-
ment faible tirage que les systèmes parlementaire et administratif hérités des
pratiques établies à Westminster et Whitehall nous offrent une autre voie : les
livres blancs.

Cet acte de divulgation, en principe effectué devant le Parlement puisque
c’est en chambre que les ministres déposent ces énoncés, constitue donc un
rouage d’importance dans le processus démocratique de contrôle de l’action
des élus, soit la reddition de comptes. Comme il s’agit de politiques prospecti-
ves, il s’agit donc, au premier chef, d’un contrôle a priori. Toutefois, puisqu’on

2. Voir, par exemple, quelques analyses à chaud dont celles de Jocelyn Coulon, « La défense des
intérêts canadiens. Avec une politique étrangère réaliste, Paul Martin ramène le Canada à sa
véritable place dans le monde », Jocelyn COULON, La Presse, 21 avril 2005, p. A25 ; Jean-Marc
SALVET, « Un joueur plus solide », Le Soleil, 21 avril 2005, p. A18 ; Jean-Sébastien RIOUX, Louis
BÉLANGER, Gérard HERVOUET et Richard GARON, « On ne peut aider tout le monde. La politique
internationale canadienne est à l’heure des choix », Le Soleil, 21 avril 2005, p. A19 ; Lewis MAC-
KENZIE, « Mission. Remaking the Military », The Globe and Mail, 21 avril 2005 ; David J. BERCUSSON,
« Our Military Needs Two Masters », The National Post, 22 avril 2005.

3. Un excellent exemple de cette lecture plus nuancée est donné par l’analyse de Manon CORNELLIER,
« Un débat à ne pas escamoter », Le Devoir, 20 avril 2005, p. A4 ou celle de David RUDD,     « Lots
of Pride – but Influence ? Ottawa Sets its Sights High. But Canadian Forces Too Stretched to
Perform », Winnipeg Free Press, 21 avril 2005. Pour une évaluation plus complète, voir David J.
BERCUSSON et Denis STAIRS (dir.), Dans l’intérêt du Canada ? Évaluation de l’énoncé de politiques inter-
nationales, Calgary, Canadian Defense and Foreign Affairs Institute, 2005.
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mesurera souvent l’efficacité d’un gouvernement par les progrès accomplis
après un certain temps à l’aune des jalons offerts par ces énoncés, l’intérêt
d’analyser ces textes en tant que phénomènes politico-administratifs, plutôt
que un à un, sous l’angle de leur contenu distinctif, est renforcé.

En ce sens, les énoncés de politiques et les livres blancs en particulier
constituent des repères de premier plan pour qui s’intéresse au fonctionne-
ment de nos institutions démocratiques puisque, comme le précise Doerr, il
s’agit d’un « outil de démocratie participative […] et pas nécessairement un
engagement politique inaltérable4 », ce avec quoi Pemberton5 et Chapin et
Deneau6 sont d’accord. Cet article introductif au numéro spécial portant sur
les livres blancs nous permettra de mieux les situer et de les aborder ultérieu-
rement dans le numéro dans une perspective comparative.

Notre analyse nous amènera ainsi, dans un premier temps, à mieux défi-
nir et à mieux cerner ce qu’est un livre blanc pour ensuite mettre en évidence
les connaissances que nous avons des livres blancs, de leur utilité et de leur
portée. Par la suite, nous aborderons, dans une perspective générale, le rôle
des divers acteurs interpellés lors de l’élaboration des livres blancs comme
outils de gestion de la politique étrangère. Nous serons ainsi en mesure de ré-
pondre directement aux deux questions que nous venons de soulever. Les
connaissances que nous aurons ainsi acquises combleront une lacune impor-
tante que nous avons de ces mécanismes en principe centraux à la gestion de la
politique étrangère, mais souvent considérés par les observateurs comme
autant d’épiphénomènes dont on se satisfait de la méconnaissance.

I – Nature et culture des livres blancs

Pour bien comprendre ce que sont les livres blancs, il est d’abord utile
d’en bien cerner la nature (ce qu’ils sont) et la culture (qui les utilise et ce que
l’on en fait). Ainsi, le terme « livre blanc » prend son origine en Grande-Bre-
tagne où il s’applique aux documents gouvernementaux, rapports et énoncés
de politiques. Les premières traces de ce type de document se fondent dans
l’évolution du parlementarisme. Les livres verts d’abord, mais aussi les livres

4. Audrey DOERR, « The Role of White Papers », dans G. B. DOERN et Peter AUCOIN, The Structures of
Policy-Making in Canada, Toronto, Macmillan, 1971, p. 180.

5. John E. PEMBERTON, « Government Green Papers », Library World, vol. 71, août 1969, p. 49.
6. Ils ajoutent que « la publication d’un livre blanc sert à sonder l’opinion publique touchant telle

ou telle politique controversée et permet au gouvernement d’en évaluer l’impact probable » ;
Henry CHAPIN et Denis DENEAU, La participation au processus d’établissement des politiques d’intérêt
public. L’accès au processus d’établissement et le processus proprement dit, Ottawa, Conseil canadien
de développement social, 1978, p. 39.
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blancs7 voient leur usage s’accroître sans pour autant s’institutionnaliser, dès
après la Seconde Guerre mondiale, au moment où la très grande majorité des
gouvernements occidentaux ont à administrer de nouveaux programmes so-
ciaux qui pour la reconstruction européenne, qui pour la réintégration au
marché du travail des soldats démobilisés, qui pour gérer l’abondance des
trente glorieuses. Leur usage est en effet réservé à des politiques qui sont mar-
quantes et si certains pays en ont fait un usage régulier, la plupart vont les uti-
liser sporadiquement. De ce fait, les livres blancs constituent des phares qui
lancent des signaux sur de nouvelles orientations de politiques8.

Dans une perspective générale, les livres blancs énoncent des choix stra-
tégiques, leur sélection – parfois leur justification – et leur exécution. Ils énon-
cent des directions et des réponses à des politiques spécifiques et s’engagent
quant aux ressources qu’un pays consacrera au domaine ou au secteur, tant au
niveau international qu’au niveau national. La publication d’un livre blanc par
un gouvernement, sous l’autorité d’un ministre, énonce et explique la politi-
que qu’il entend développer et appliquer dans un domaine en général – la
politique étrangère – ou dans un secteur particulier de ce domaine, que ce soit
la diplomatie et les relations internationales, la défense et les politiques de sé-
curité, les politiques de développement ou le commerce international. Cer-
tains ajoutent à ces secteurs ceux qui sont contigus au domaine international

7. Cette tradition établie dans le système britannique attribue aux énoncés consultatifs, la couleur
verte et aux énoncés de politique, la couleur blanche. Cela ne tient toutefois pas compte d’autres
termes qui, souvent utilisés par les communicateurs et autres journalistes couvrant le domaine
de politique concerné, font référence parfois à des attributs dérisoires, souvent ternes, évoqués
par les opposants de la politique pour en diminuer l’impact ou plus simplement au choix d’un
éditeur pour la couverture du document : le livre « beige » de Claude Ryan sur les politiques
constitutionnelles du Québec, COMMISSION CONSTITUTIONNELLE DU PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC, Une
nouvelle fédération canadienne, Québec, Parti libéral du Québec, 1980 ; le livre « gris » du gouver-
nement Mulroney en matière de politique étrangère, SECRÉTARIAT D’ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES

DU CANADA, Compétitivité et sécurité. Orientations pour les relations extérieures du Canada, Ottawa,
Affaires extérieures, 1985 ; – l’expression rapportée par Louis SABOURIN, Le livre blanc de 1995 du
gouvernement de Jean Chrétien. Contextes et conséquences, communication présentée au Colloque Les
livres blancs. Outils de gestion de la politique étrangère, Québec, mai 2004, avait été largement uti-
lisée dans l’administration fédérale à l’époque – ; voire le livre « bleu » en matière de santé de
l’équipe de Jean Charest en 2003, PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC, Partenaires pour la santé. Donner des
soins et des services sociaux en tout temps partout au Québec, Montréal, Parti libéral du Québec,
2003 ; – ici, l’expression permettait de bien faire ressortir le passé conservateur (et par consé-
quent de droite) du chef libéral –. Lorsque, comme c’est le cas avec les énoncés de Ryan et de
Charest, les documents sont issus des rangs de l’opposition, l’utilisation d’une expression autre
que celles de « livre blanc » ou de « livre vert » est d’autant plus justifiée que ces dernières appel-
lations sont habituellement réservées aux politiques gouvernementales. Cette palette de couleur
ne devrait toutefois pas réussir à opacifier l’essence même du document, soit de divulguer les
balises qui guideront la mise en œuvre d’une politique.

8. C’est ce que font particulièrement remarquer Douglas BLAND et John D. YOUNG dans leur analyse
« Trends in Canadian Security Policy and Commitments », Armed Forces and Society, vol. 15,
no 1, 1988, pp. 113-130. Plusieurs des études présentées dans le cadre du colloque Les livres
blancs. Outils de gestion de la politique étrangère tenu à l’École nationale d’administration publique
en mai 2004 démontrent que cette fonction s’avère sur une assez large échelle.
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comme c’est le cas avec l’immigration ou ceux qui y trouvent le lieu de négocia-
tion de normes contraignantes comme c’est le cas avec l’environnement ou les
normes du travail. Les politiques de chacun de ces secteurs se sont vu octroyer,
dans un pays ou dans un autre, un traitement sous la forme d’un livre blanc.

Doerr est probablement celle qui a le plus contribué – et ce, même si son
étude date de plus de 30 ans – à la connaissance que nous avons des livres
blancs9. Pour la chercheure, la procédure menant à une politique publique,
lorsqu’elle inclut un livre blanc, permet au parlement et au public d’avoir di-
rectement accès à une information qui favorise la participation au processus
démocratique. Du coup, le livre blanc est une étape préliminaire qui permet
d’apporter les ajustements finaux à la politique avant que celle-ci ne soit tra-
duite et enchâssée dans un acte législatif, que ce soit par le biais de lois ou de
règlements. Pour Doerr, il s’agit certes d’un moyen parmi d’autres pour tenir le
public informé et l’amener à réagir aux propositions gouvernementales, mais
l’importance due à la singularité de ce moyen ne peut être négligée. Doerr ré-
pond donc ici partiellement aux deux questions que nous avons soulevées,
mais les contextes international et intérieur ayant considérablement changé au
cours des trois dernières décennies, nous avons besoin de nouvelles études
pour étayer les réponses contemporaines à ces questions.

D’ailleurs, d’autres chercheurs font ressortir que les livres blancs servent
non seulement de balises à une politique, mais ils en fournissent aussi les
principales clés d’interprétation. C’est ainsi que Machabée, dans une analyse
qui n’est pas exempte de raccourcis, fait néanmoins ressortir une importante
dimension qui est au cœur du livre blanc de 1987 sur la défense du Canada :
c’est ce qu’elle qualifie de « codification de la priorité de la souveraineté10 ».
L’auteure insiste ainsi sur une dimension « instrumentante », soit l’utilisation
des livres blancs pour faire ressortir une clef d’interprétation, un fil conduc-
teur qui aide à mieux saisir, à décoder un ensemble de politiques. Comme le
résume bien Lanxade, les livres blancs servent à donner aux politiques, un
« sens dans les deux acceptions de ce terme : une orientation et une significa-
tion11 ». Cette double dimension est loin d’être négligeable puisque s’y révèle
ce qui permet au public sensible à ces questions de mieux comprendre à la
fois, la visée d’ensemble de la politique, ses assises et les paramètres de sa mise
en œuvre.

L’importance de ces clés réside justement dans la diversité des publics
auxquels s’adressent les livres blancs. Aussi faut-il revenir sur cette dimension
de « signal envoyé » par un gouvernement à propos d’un secteur de politique
donné. Thual résume bien cette incidence lorsqu’il souligne qu’« un livre

  9. Audrey D. DOERR, « The Role of White Papers in the Policy-Making Process. The Experience of
the Government of Canada », Carleton University, thèse de doctorat non publiée, 1973. Un
certain nombre d’articles en ont été tirés.

10. Ghislaine MACHABÉE, Vie et mort du Livre blanc sur la défense de 1987. Autopsie d’une politique, Uni-
versité de Montréal, mémoire de maîtrise, 1991, p. 11.

11. Jacques LANXADE, « Le Livre blanc et l’emploi de la force », Défense nationale, vol. 50, p. 22.
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blanc est un document qui engage le gouvernement, non seulement vis-à-vis
de la Nation, c’est-à-dire de la majorité, de l’opposition, mais aussi vis-à-vis de
la communauté internationale12 ». Cette attention portée par les partenaires
internationaux est très clairement illustrée par l’exemple de la réaction améri-
caine aux divers énoncés de politique internationale du Canada : on a ainsi
dit, à tort ou à raison et tout autant de la politique de défense de 198713 que de
certains aspects de la politique internationale du gouvernement Martin, qu’ils
avaient été conçus et formulés en fonction de la réception qu’on leur réserve-
rait à Washington. De même, au moment où on insistait sur l’importance pour
le Canada de renouveler ses énoncés de politique étrangère, on soulignait vo-
lontiers que « les principaux alliés du Canada ont déjà complété (ou sont en
train de mettre en œuvre) des révisions majeures de leurs propres politiques
de sécurité et de défense14 ».

Il est donc possible de dire qu’au niveau de l’environnement interna-
tional, les livres blancs de politique étrangère positionnent un pays. Cette po-
sition se définit assurément à partir d’une perception externe qu’ont les autres
acteurs internationaux, mais elle se construit d’abord et avant tout à partir des
points de vue propres à une politie donnée. Pour ne prendre que deux exem-
ples, choisissons celui de la France dans le contexte européen et celui de
l’Australie en tant que puissance régionale. Ces deux États ne perçoivent pas
nécessairement de la même manière, des événements pourtant nettement défi-
nis; sinon, comment expliquer les divergences exprimées par l’un et par l’autre
vis-à-vis de l’engagement de troupes en Irak ? Ces divergences de politiques
peuvent trouver une partie de leurs explications dans certains énoncés de
politiques et les livres blancs permettent d’en définir les contours.

C’est ainsi que les livres blancs expriment, d’un point de vue national,
des considérations géopolitiques sur la nature du contexte international et son
évolution. Ils sont formulés pour servir de cadre général de référence à un en-
semble de politiques qui doivent être définies ou redéfinies. Les livres blancs
en matière de politique étrangère sont donc contextuels puisqu’ils tentent
d’expliquer le monde, les tendances du système international et ses effets au
niveau national d’un pays. Pour ce faire, les livres blancs cernent l’influence
d’événements majeurs, comme la fin de la guerre froide, les événements du 11
septembre 2001, les attentats de Bali, de Madrid ou de Londres aussi bien que
les effets de la crise financière asiatique. De la même manière, les documents se
penchent sur la structure des forces armées, font le point sur certaines écono-

12. François THUAL, « Contribution au Livre blanc sur la défense », Relations internationales et straté-
giques, hiver 1993, pp. 88-89.

13. Ce fait est notamment souligné par Joel Sokolsky qui affirme que « Le livre blanc de 1987 a été
critiqué tout autant pour son supposé appui à l’idéologie reaganienne de la guerre froide et les
dangereuses politiques militaires qui en découlaient que pour ses réels énoncés de politi-
que. » ; Joel SOKOLSKY, Defending Canada. US-Canadian Defence Policies, New York, Priority Press
Publications, 1989, p. 20.

14. Jim FERGUSON, Frank HARVEY et Rob HUEBERT, « To Secure A Nation. The Case for a New Defence
White Paper », Calgary, Centre for Military and Strategic Studies, 2001, p.  viii.
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mies régionales, sur les accords internationaux et régionaux, sur les problèmes
de gouvernance, les violations des droits de la personne ou les opérations de
paix. Les livres blancs de politique étrangère analysent aussi les effets de la
mondialisation, du multilatéralisme et des grands conflits, le rôle des organisa-
tions et des institutions financières internationales, les politiques d’immigra-
tion, de protection de l’environnement, etc.

Au niveau de l’environnement national, les livres blancs de politique
étrangère définissent les menaces aux intérêts nationaux, à la sécurité du terri-
toire et aux valeurs d’un pays. Il peut aussi y être question de dimensions d’ad-
ministration publique pure tels la structure et la gestion des forces armées, le
budget de la défense et le financement de nouvelles acquisitions, les compres-
sions budgétaires, les besoins et les affectations des ressources humaines, etc.
Les livres blancs établissent ainsi des stratégies liées au temps et aux sommes
consenties par un gouvernement pour administrer les orientations, les ressour-
ces et les besoins d’un pays en matière de politique étrangère.

En somme, et à partir de la définition qu’en a donné McMenemy15, nous
pouvons affirmer que les livres blancs sont des énoncés de politique formels
touchant un domaine précis de l’administration gouvernementale, en donnent
les principales orientations et déterminent les voies et moyens sur lesquels re-
poseront leur mise en œuvre. Dans le domaine de la politique étrangère, ils
délimitent le rôle qu’un pays entend jouer dans le monde. Avec la publication
d’un livre blanc, un gouvernement prend position, énonce des choix pour
une période de temps plus ou moins définie. Autrement dit, les livres blancs
permettent à un gouvernement de se démarquer d’abord au niveau national
par rapport aux gouvernements qui l’ont précédé et ensuite au niveau interna-
tional où la position d’un État est déterminée par rapport, voire en réponse à
ce que d’autres États ont choisi de privilégier. Il peut en résulter un mélange
d’orientations idéologiques parfois diamétralement opposées d’un livre blanc à
l’autre, lorsque l’on considère le positionnement sur le spectre de la politique
intérieure, et cette image peut contraster avec une franche constance en ce qui
touche le rôle international du pays. Ainsi, dans le cas canadien, le livre blanc
sur la défense de 1987 (conservateur) présentait une lecture fort différente de
ceux de 1970 ou de 1995 (libéraux) et ce, même si les trois documents définis-
sent les grands axes de l’intervention canadienne de manière typique et quasi
constante : maintien de la paix, multilatéralisme, etc. L’élaboration et la mise
en œuvre d’un livre blanc en matière de politique étrangère se révèlent en con-
séquence des processus complexes où, comme nous le verrons, plusieurs ac-
teurs sont interpellés. Les livres blancs constituent donc des boussoles à partir
desquelles s’orientent, en principe, des politiques.

Il est en effet nécessaire de nuancer cette fonction d’orientation puisque
les livres blancs sont, par leur nature même, des outils de communication,

15. John MCMENEMY, The Language of Canadian Politics. A Guide to Important Terms and Concepts,
Waterloo, Wilfrid Laurier University Press, 2001, p. 313.
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avec tous les avantages et, surtout, tous les inconvénients que cela représente :
nombreux sujets traités pour rallier plusieurs commettants aux intérêts divers,
inscription dans une temporalité et un contexte limités et définis. C’est au
point où certains domaines restent longtemps sans livres blancs (celui de la
défense au Canada entre 1975 et 1987, puis entre 1989 et 1994). Certains États
se mettent tardivement à l’exercice (malgré une pratique plus étendue en ma-
tière de défense, le premier livre blanc australien en matière de politique
étrangère date de 1997 et l’Allemagne de l’après-guerre froide n’a publié son
livre blanc sur la défense qu’en 1994), alors que d’autres (les États-Unis géné-
ralement et la France en matière de politique étrangère, comme l’illustrent
deux des articles du présent numéro) trouvent plus souvent qu’autrement des
solutions de remplacement aux livres blancs.

Est-ce à dire qu’il s’agit réellement d’épiphénomènes sans intérêt ? Une
telle conclusion irait à l’encontre de l’objectif visé par cet article. En fait, l’ap-
parition ponctuelle des livres blancs dans le paysage politico-administratif té-
moigne au contraire de leur importance. C’est aussi ce que conclut Bland lors-
qu’il affirme que

la place occupée par les livres blancs dans le processus d’élaboration de
politique de défense est au mieux ambiguë. En fait, l’expérience du Ca-
nada qui a fonctionné sans livre blanc depuis 1975 [jusqu’en 1987] fait
dire à certains officiels qu’il s’agit d’un artifice dont on n’a pas besoin.
Toutefois, il est généralement accepté que les livres blancs ont été consi-
dérés par le ministère de la Défense nationale, les Forces armées et le pu-
blic comme étant des énoncés fondamentaux du gouvernement dont
l’objectif était de diriger le processus de politique vers ses objectifs poli-
tiques et opérationnels16.

Bland reprend ici l’essentiel de tout ce que nous avons énoncé jusqu’à
maintenant. La véritable surprise vient du fait que, malgré l’importance que re-
vêtent les documents, ceux-ci n’ont pas attiré l’attention de nombreux cher-
cheurs.

II – Un domaine si méconnu ?

Comme en témoignent les références pas toujours très récentes que nous
avons utilisées jusqu’à présent, il existe fort peu d’études qui portent essentiel-
lement sur les livres blancs. Cela peut s’expliquer en partie par le fait que l’uti-
lisation de livres blancs n’est toutefois pas une voie incontournable pour un
gouvernement qui veut faire connaître aux parlementaires, à la population au
nom de qui il administre et au monde, les objectifs, les orientations, les con-
cepts valorisés et les ressources allouées dans le cadre de sa politique étrangère.

16. Douglas BLAND, « Controlling the Defence Policy in Canada. White Papers on Defence and the
Bureaucratic Politics in the Department of Defence », Kingston, Queen’s Centre for Interna-
tional Relations, 1988, p. 1.
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À cet égard, les exceptions sont sans doute plus nombreuses que la règle d’uti-
lisation de livres blancs. Plusieurs États n’y ont simplement pas recours.
D’autres substituent au processus du livre blanc des procédures administrati-
ves qui en donnent l’équivalent sans les entraves qu’un livre blanc procure,
notamment lorsqu’il s’agit d’évaluer, quelques années plus tard, le niveau de
mise en œuvre de la politique qui y est annoncée. D’autres encore, pourtant
adeptes de la pratique, ne remplacent pas immédiatement des livres blancs
tombés en désuétude ; le Canada peut encore ici servir d’exemple puisque sa
politique de défense est demeurée à quelques reprises dans les limbes d’un
monde qui avait évolué rapidement. Pourquoi alors s’intéresser aux livres
blancs ?

Plusieurs réponses peuvent être apportées à cette question. Tout d’abord,
on s’intéresse aux livres blancs assurément parce que, lorsqu’ils paraissent, ils
émettent un signal puissant que personne ne peut ignorer quant à la politique
qui y est annoncée. Aussi, d’un point de vue d’administration publique, l’in-
térêt existe parce que les livres blancs sont les fruits d’un processus décisionnel
complexe et qu’ils servent de balise aux contrôles absolument nécessaires à
toute imputabilité démocratique. Une raison plus scientifique milite aussi en
faveur d’une telle étude : très peu de recherche a été effectuée sur le phéno-
mène des livres blancs et il s’agit d’une lacune importante que tente de combler
ce numéro thématique.

À l’heure où les effets de la mondialisation bousculent plusieurs des pa-
ramètres à partir desquels étaient élaborées et divulguées les politiques de
nombreux gouvernements, une meilleure connaissance de ces instruments que
sont les livres blancs contribuera à mieux outiller les décideurs publics. Leur
portée, leur pertinence et leur utilité demeurent des éléments peu connus et
les diverses analyses que propose ce numéro spécial, par l’éclectisme des
points de vue qu’elles présentent, fournissent un tour d’horizon à partir du-
quel il est plus facile de s’orienter. Pour bien apprécier l’originalité des présen-
tes contributions, il faut les situer par rapport à celles qui ont traité de la ques-
tion.

On y compte d’abord certains auteurs qui ont touché le sujet dans le ca-
dre d’une étude plus vaste. On retrouve ainsi des références aux livres blancs
dans les ouvrages de base portant sur la politique étrangère canadienne tels
ceux de Nossal17 ou de Cooper18. Ces exposés didactiques ne mentionnent tou-
tefois les livres blancs que d’une manière générale, au fil de leur analyse,
comme une composante parmi tant d’autres de l’administration de la politique
étrangère.

D’autres auteurs ont préféré traiter des livres blancs en tant qu’éléments
d’une politique sectorielle plus large. Un bon exemple de ce type d’approche

17. Kim Richard NOSSAL, The Politics of Canadian Foreign Policy, Scarborough, Prentice-Hall, 1997.
18. Andrew COOPER, Canadian Foreign Policy. Old Habits and New Directions, Scarborough, Prentice-

Hall, 1997.
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est l’étude de Sokolsky qui analyse les questions bilatérales canado-américaines
de défense et de sécurité, une étude au cours de laquelle les livres blancs cana-
diens servent de fil conducteur19. Cela lui permet de conclure qu’il n’y a pas
d’inconsistance entre les grands courants qui animent la politique de défense
du Canada et les intérêts nationaux de sécurité des Américains. Pour étayer
semblable conclusion, il prend à témoin le livre blanc de 1987 et soumet
qu’« une amélioration de la capacité canadienne de surveillance et de défense
de son propre territoire va aussi améliorer la sécurité du côté des États-Unis.
Ce qui, en fait, a été à la base même de cette relation bilatérale en termes de
sécurité20 ». Ce genre d’étude met certes les livres blancs à l’avant plan, mais il
serait abusif de prétendre que les livres blancs y font l’objet d’un élément dis-
tinctif d’étude.

Par contre, le contenu d’un livre blanc en particulier a fait l’objet d’une
analyse chez un certain nombre d’auteurs21. C’est à cet aspect que se sont con-
sacrés notamment Cox pour le Canada22 et Weggel pour le Viet Nam23 ; ils ont
brossé des tableaux synoptiques des livres blancs, faisant ressortir au passage
leurs caractéristiques. D’autres études qui tiennent aussi compte d’un livre
blanc en particulier s’apparentent toutefois davantage aux analyses de contenu
plus pointues. Ici, d’une manière succincte, Statford24 touche à la question,
alors que Bland25 le fait de manière exhaustive pour l’ensemble des livres
blancs du Canada sur la défense. Sokolsy26, pour sa part, examine les tendan-
ces et les orientations stratégiques des États-Unis et leur impact sur le Livre
blanc de la Défense de 1987 du gouvernement du Canada. L’auteur fait bien
ressortir le dilemme que le gouvernement tentait de résoudre par la publica-
tion de son livre blanc : relever les défis posés à la sécurité et à la souveraineté
du Canada tout en tenant compte des priorités américaines dans le cadre d’ef-
forts collectifs. Pour Sokolsky, l’équation n’a qu’une solution : la proposition
gouvernementale «  destine le Canada à affronter moult difficultés et à tirer
parti de possibilités face à des politiques de défense plus complexes et plus
hautement stratégiques qu’il n’avait connues jusqu’à maintenant. Bien sûr, le
retrait pur et simple du Canada de ses alliances militaires est possible, mais si

19. Joel J. SOKOLSKY, op. cit.
20. Ibid., p. 57.
21. Comme il nous sera donné de le constater, les politiques de défense présentées sous forme de

livre blanc ont particulièrement retenu l’attention.
22. David COX, « Living Along the Flight Path. Canada’s Defense Debate », Washington Quarterly,

vol. 10, automne 1987, pp. 98-102.
23. Oskar WEGGEL, « Die Vietnamesische Volksarmee auf der Such nach einem neun

Selbstverständnis », Südostasien Aktuell, vol. 18, no 3, mai 1999, pp. 234-247.
24. David STATFORD (dir.), « Challenge and Commitment. Comments on the Defence White

Paper », Behind the Headlines, vol. 45, no 1, 1987.
25. Douglas BLAND, Canada’s National Defence. Defence Policy, Montréal et Kingston, McGill-Queen’s

University Press, 1997.
26. Joel J. SOKOLSKY, « Trends in the United States Strategy and the 1987 White Paper on Defence »,

International Journal, vol. 42, no 4, 1987, pp. 675-706.
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cette option a l’avantage de diminuer les problèmes auxquels il doit faire face,
cela aura comme conséquence corollaire de diminuer aussi ses options27 ».
Pour sa part, la contribution de Machabée28 cherche à nous faire découvrir une
explication à la logique qui a prévalu lors de l’élaboration et au sabordage sub-
séquent de la politique de défense de 1987. Elle conclut que l’analyse du livre
blanc confirme les thèses de Legault29 et de Middlemiss et Sokolsky30 quant à la
primauté exercée par le Cabinet dans l’élaboration des processus décisionnels
en matière de défense canadienne, une perspective qui sera abordée un peu
plus loin dans cet article.

Des politiques publiées ailleurs dans le monde ont aussi fait l’objet
d’analyses semblables. Ainsi, en Grande-Bretagne, la « Révision stratégique de
la défense » (The Strategic Defence Review – SDR) initiée par le gouvernement
nouvellement élu de Tony Blair et qui a mené à la publication d’un Livre blanc
en 1998, a attiré l’attention de McInnes31. Cette étude veut savoir si la SDR est
aussi radicale que le prétend le Secrétaire à la Défense32 et si la politique de
défense du parti travailliste de Blair – le « New Labour » – est si différente de
celle de ses prédécesseurs conservateurs. L’auteur interroge du coup le lien de
dominance qui peut exister entre politique étrangère et politique de défense,
voire comment une politique de défense peut dépendre des aléas propres aux
politiques budgétaires. Il touche ainsi à la dimension « outil de gestion » in-
carnée par les livres blancs. Il souligne enfin le volet « démocratisation » du
processus qui a marqué l’élaboration du livre blanc britannique33.

Ce dernier aspect en particulier amène McInnes à souligner deux leçons
tirées par les Conservateurs britanniques à propos de leur dernière révision des
politiques de défense : d’abord, le potentiel de provoquer des débats houleux
à l’intérieur du Parlement et de susciter des critiques dommageables en prove-
nance des milieux de la défense, puis la possibilité que le processus soit pris
de court par les événements34, un peu comme ce fut le cas au Canada avec la
politique de défense de 1987. « Si le succès du parti travailliste était dû à son
approche plus consensuelle, pourquoi alors avoir procédé à une révision fon-
damentale de la politique35 », s’interroge-t-il, d’autant plus que l’approche
ouverte préconisée n’a pas semblé avoir véritablement influencé le contenu fi-

27. Ibid., p. 706.
28. Ghislaine MACHABÉE, op. cit.
29. Albert LEGAULT, « Les processus décisionnels en matière de politique de défense », International

Journal, vol. 42, no 2, automne 1987, pp. 645-674.
30. D.W. MIDDLEMISS et J.J. SOKOLSY, Canadian Defence. Decisions and Determinants, Toronto, Harcourt

Brace Jovanovich, 1989.
31. Colin MCINNES, « Labour’s Strategic Defence Review », International Affairs, vol. 74, no 4, 1998,

pp. 823-845.
32. Ibid., p. 823.
33. Loc. cit.
34. Ibid., p. 824.
35. Ibid., pp. 829-830.
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nal de la nouvelle politique36. Ce questionnement nous ramène à l’hypothèse
que nous avons soulevée plus tôt et qui fait prendre conscience de l’universa-
lité du recours aux livres blancs et de leur utilisation faite par un gouverne-
ment pour se démarquer.

En France, la publication d’un livre blanc sur la Défense a aussi fait l’ob-
jet de certaines études. Mallet37 remarque qu’avec le Livre blanc de 1994, un
exercice initié sous l’impulsion du premier ministre Édouard Balladur et avec
l’accord du président François Mitterrand, on assiste à la rédaction d’une fres-
que de ce que devenait l’environnement stratégique et la réponse que devaient
y apporter les grands principes de la nouvelle politique de défense française. Il
rejoint, lui aussi, le questionnement quant à l’utilité des livres blancs comme
outil de gestion de la politique étrangère. Il ne voit dans un livre blanc « aucu-
nement un texte programmatique ni même un instrument de planification,
mais une tentative d’expliciter clairement ce que devait être notre défense dans
un environnement très profondément transformé38 ». Pour sa part, Jean
Riolacci39 apporte une réponse diamétralement opposée : pour lui, un livre
blanc est un exercice ambigu, solidement cadré, notamment par les contraintes
de l’économie et les exigences de la conjoncture politique, à la fois un cadre de
réflexion prospective et les assises d’une programmation concrète. L’auteur
précise surtout qu’ « un aspect insuffisamment mis en lumière du Livre blanc :
c’est qu’il est appelé à devenir, pour une large part, un document de réfé-
rence40 ». D’un autre point de vue encore, Dufour41 se montre très critique à
l’endroit du Livre blanc sur la Défense de la France de 1994 : « Pour l’essen-
tiel, on aurait aimé trouver mieux explicité dans le Livre blanc ce qui condi-
tionne désormais, pour une puissance à vocation mondiale comme la France,
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, à savoir : la guerre a
changé ; l’ennemi a disparu; les hommes manquent42. » Dufour questionne :
l’objet du Livre blanc n’était-il pas, à défaut de proposer des solutions, d’indi-
quer des pistes à suivre43 ? Comme on peut le constater, la nature même du
livre blanc est ici l’objet d’un important débat.

36. McInnes souligne que « Given that the SDR was explicitly foreign policy driven, estblishing the
foreign policy baseline was identified as the first task of the review […]What is striking about
this foreign policy baseline is how conservative it is », ibid., pp. 823-845.

37. Jean-Claude MALLET, « L’évolution du concept depuis le Livre blanc de 1994 », dans « À la veille
de l’an 2000, le concept de défense français », Défense nationale, vol. 53, août/septembre 1997,
pp. 7-13.

38. Ibid., p. 8.
39. Jean RIOLACCI, « La défense civile. Une présence discrète mais reconnue », dans « Dossier. Après

le Livre blanc sur la défense », Défense nationale, vol. 50, 1994, pp. 49-53.
40. Ibid., p. 50.
41. Jean-Louis DUFOUR, « Le Livre blanc et les conflits régionaux », dans « Dossier. Après le Livre

blanc sur la défense », Défense nationale, vol. 50, 1994, pp. 41-48.
42. Ibid., p. 42.
43. Ibid., p. 45.
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L’Australie a aussi fait l’objet d’analyses comparables. En plus de celle de
Nossal, dans ce numéro, il faut compter celle de Woodman44, et celle de
Frost45. Dans le premier cas, Woodman se penche sur le contenu du livre
blanc sur la défense, publié en 2000. L’analyse de l’auteur porte une attention
particulière à l’importante question de la mise en œuvre du livre blanc. Il s’at-
tarde à l’atteinte des objectifs, à la structure de la politique pour connaître si
elle fournit suffisamment d’informations pour la prise de décision, et il aborde
une large gamme de défis stratégiques que l’Australie doit confronter. L’auteur
remarque en outre que la mise en œuvre effective du livre blanc va aussi dé-
pendre de l’habileté du gouvernement à maintenir une certaine discipline
dans le contexte de la prise de décision, à l’égard de sa politique et des ressour-
ces allouées. Woodman souligne du coup certaines faiblesses du livre blanc : il
porte à énormément d’interprétation, il laisse plusieurs questions sans ré-
ponse, il constitue ainsi un agenda incomplet. Woodman conclut que le nou-
veau livre blanc sur la défense de l’Australie, en tant que réponse politique
visant à positionner la sécurité du pays au début du XXIe siècle, « falls short of
being the full Monty46 ». Cette analyse met donc en exergue, les forces et les
faiblesses du livre blanc comme outil de gestion de la politique de défense
australienne.

De son côté, Frost aborde plutôt la politique étrangère avec une analyse
du Livre blanc australien sur les Affaires étrangères et le commerce paru en 2003, dans
une perspective comparative avec l’énoncé de politique immédiatement anté-
rieur publié en 1997. L’auteur remarque évidemment que le contenu du livre
blanc de 2003 est fortement influencé par des événements majeurs au niveau
de l’environnement international survenus depuis 1997. Si le livre blanc cou-
vre un large éventail de thèmes, Frost souligne que certains d’entre eux sont
mieux élaborés que d’autres. L’auteur conclut en recensant les facteurs qui se-
ront déterminants pour la mise en œuvre du livre blanc. Encore ici, l’analyse
fait ressortir la dimension « instrumentante » de l’énoncé de politique et en
fournit une évaluation nuancée.

D’autres études ont permis de mettre cet aspect de gestion publique en-
core plus en évidence en concentrant leur attention sur un aspect de manage-
ment très précis. À titre d’exemples, il est possible de faire référence aux études
de Bertin qui s’intéresse à la gestion du personnel de l’armée de terre fran-
çaise47 ou encore à celles de Pearce qui traite des éléments de développement et
de planification de la marine australienne48.

44. Stewart WOODMAN, « Not Quite the Full Monty ? Analysing Australia’s 2000 Defence White
Paper », Australian Journal of International Affairs, vol. 55, no 1, 2001, pp. 29-35.

45. Frank FROST, « National Interests, Global Concerns. The 2003 Foreign Affairs and Trade White
Paper », Australia Parliament, 2003.

46. Stewart WOODMAN, op. cit., p. 35.
47. Jean-Claude BERTIN, « Vers l’adaptation du système de gestion du personnel militaire de l’armée

de terre », Défense nationale, vol. 52, mars 1996, p. 63-72.
48. Henry PEARCE, « The Royal Australian Navy. On Course for the 21st Century », US Naval Institute

Proceedings, vol. 127, no 3, mars 2001, pp. 65-67.
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D’autres recherches encore ont porté, pour leur part, sur les éléments en
amont de la production de livres blancs, soit les processus décisionnels entou-
rant un livre blanc en particulier. C’est le cas des études de Legault49, Bland50 et
Michaud51. L’apport principal de l’analyse de Legault est d’avoir fait clairement
ressortir que diverses composantes, véritables agrégats de facteurs, entrent en
action lors de la formulation d’une politique de défense. Ces composantes se
trouvent d’abord dans l’environnement externe puisque « la politique de dé-
fense est, en principe, subordonnée aux objectifs plus généraux de la politique
étrangère d’un État et de sa politique de sécurité52 », mais proviennent aussi de
l’environnement interne, que ce soit à l’intérieur de la pyramide sociale ou de
la pyramide politique que Legault définit comme ayant, à son sommet, le Cabi-
net et, à sa base, les institutions parlementaires « en passant par le contrôle
bureaucratique et administratif des ministères, par le contrôle financier du tré-
sor, par le contrôle de la fonction publique et par celui, non moins important,
du contrôle judiciaire53 ».

Pour ce qui est de Bland, sa description du climat opérationnel ayant
prévalu lors de l’élaboration et de la mise en œuvre des divers Livres blancs
canadiens sur la défense ne se rend pas pour autant jusqu’à la dimension ex-
plicative. Il en ressort néanmoins qu’il identifie clairement des situations qui
répondent aux caractéristiques de la politique bureaucratique, telle que défi-
nie par Allison et Zelikow54 : un jeu de souque entre les divers intervenants
engagés dans le processus d’élaboration du livre blanc. Cependant, bien qu’il
identifie des situations pouvant s’apparenter aux divers aspects de la mécani-
que allisonienne, il ne procède aucunement à une opérationnalisation systé-
matique du modèle. Michaud pousse plus loin cette approche et soutient que,
dans le cas du livre blanc sur la défense canadienne de 1987, ces luttes ont
mené à une distribution circulaire du pouvoir, où chaque acteur a exercé un
contrôle, direct ou indirect, sur l’ensemble des autres. Il en est résulté un livre
blanc présentant une liste d’éléments de politiques, très longue et enchevêtrée.
Il conclut que les luttes bureaucratiques qui ont prévalu lors de l’élaboration
du livre blanc prédisposaient à d’évanescentes coalitions lorsqu’est venu le
temps de défendre ces éléments de politique vis-à-vis des assauts en prove-
nance de diverses sphères. Ces luttes et, surtout, la distribution du pouvoir qui
les sous-tendent, pourraient donc être en bonne partie responsables de la
courte survie de ce livre blanc.

En contraste, certains travaux s’intéressent plutôt au phénomène en aval,
c’est-à-dire à l’impact qu’ont eu les livres blancs sur les politiques ultérieures.

49. Albert LEGAULT, op. cit.
50. Douglas L. BLAND, « Controlling...  », op. cit.
51. Nelson MICHAUD, « Bureaucratic Politics and the Shaping of Policies. Can We Measure Pulling

and Hauling Games ? », Revue canadienne de science politique, vol. 35, juin 2002, pp. 269-300.
52. Albert LEGAULT, op. cit., p. 646.
53. Ibid., p. 645.
54. Graham ALLISON et Philip ZELIKOW, Essence of Decision. Explaining the Cuban Missile Crisis, New

York, Longman, 1999.
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C’est le type d’analyse que nous fournit notamment Halstead en évaluant si la
politique de défense de 1987 permet de répondre aux nouveaux défis induits
autant par les priorités intérieures que par le contexte international chan-
geant55. Keeble56 épouse une perspective semblable pour réévaluer l’apport du
livre blanc sur la défense de 1971, paru un an après l’énoncé de politique
étrangère du gouvernement Trudeau. L’objectif de la chercheure est de mesu-
rer l’influence que Trudeau a lui-même exercé sur la formulation et la mise en
œuvre de la politique canadienne de défense. Elle conclut que, bien que l’em-
preinte du Premier ministre soit présente dans l’énoncé, son influence ne s’est
pas tellement fait sentir sur la mise en œuvre de la politique. Elle rejoint donc
Rossetto57 dans l’évaluation pessimiste qui est faite de l’utilité du livre blanc
comme guide de mise en œuvre d’une politique, ce qui corrobore les conclu-
sions auxquelles Halstead était parvenu.

Wu et Fetterley étudient aussi la politique de défense de 1987 et préci-
sent que, quant à eux, l’impossible pérennité de cet énoncé de politique était
inscrite dans l’absence d’un ordre de priorité accordée à ses nombreuses com-
posantes. Les auteurs nous font saisir une réalité importante de l’administra-
tion publique : lorsque confrontée à d’autres politiques, celle exposée dans le
livre blanc doit fournir non seulement de grandes orientations, mais aussi
leurs paramètres de réalisation. Nous revenons donc à la double acception du
« sens » d’un livre blanc. Ainsi, lors de contraintes budgétaires – comme ce fut
le cas en 1989 avec des coupures à la défense de l’ordre de 2,74 milliards de
dollars sur cinq ans58 –, la classification des priorités claires dans le livre blanc
permet aux planificateurs de la mise en œuvre de la politique de n’éliminer
que les éléments de moindre importance lorsque des ressources amenuisées
obligent à faire des choix. Leur étude met en évidence le manque de leadership
mesuré par Michaud et, un peu comme l’ont fait les études suivantes, l’effet de
miroir aux alouettes qu’un livre blanc peut exercer sur d’autres États et des
organisations multilatérales.

Les dernières études sur lesquelles nous allons nous pencher s’intéres-
sent en effet aux livres blancs sous un angle davantage prospectif. Leur appro-
che peut nous faire prendre conscience de l’utilité des livres blancs comme
outil de gestion d’une politique étrangère plus ciblée. C’est ce que fait Falcoff
lorsqu’il s’intéresse à l’un des rares livres blancs en matière de politique étran-
gère publiés aux États-Unis et qui traite de la réponse à apporter à la situation

55. John G.H. HALSTEAD, « A Defence Policy for Canada. The White Paper, Two Years On », Behind
the Headlines, vol. 47, no 2, 1989.

56. Edna KEEBLE, « Rethinking the 1971 White Paper and Trudeau’s Impact on Canadian Defence
Policy », The American Review of Canadian Studies, hiver 1997, pp. 545-569.

57. L. ROSSETTO, « A Final Look at the 1971 White Paper on Defence », Queen’s Quarterly, vol. 84,
no 2, printemps 1977, pp. 61-74.

58. Norrin RIPSMAN a très bien résumé la situation, « Big Eyes, Empty Pockets. The Two Phases of the
Conservative Defence Policy », dans Nelson MICHAUD et Kim Richard NOSSAL (dir.), Diplomatic
Departures. The Conservative Era in Canadian Foreign Policy, 1984-1993, Vancouver, UBC Press,
2001.
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au Salvador59. Dans cette catégorie d’études, on trouve aussi celles qui peuvent
établir un lien entre la gestion publique d’un domaine et les exigences multi-
latérales qui sont posées à celui-ci. L’analyse de Bland et Young s’inscrit dans
cette perspective : ici, on extrapole les contributions canadiennes à l’OTAN en
fonction des engagements pris dans le livre blanc sur la défense de 198760. Ce
niveau d’analyse permet de considérer l’impact de livres blancs auprès de pu-
blics secondaires, y compris chez d’autres États. C’est l’aspect que Leyton-
Brown a disséqué lorsqu’il s’est penché sur le revers de la médaille par rapport
à l’étude de Sokolsky61 : à partir d’entrevues menées auprès de fonctionnaires
américains et de fonctionnaires canadiens en contact avec leurs homologues
américains, il a considéré la réaction des États-Unis vis-à-vis des politiques
annoncées dans le livre blanc sur la défense canadienne de 198762. L’étude de
Powell sur la réaction occidentale au livre blanc sur la politique étrangère de
Vladimir Poutine s’inscrit dans cette même veine63. Enfin, ces études retracent
aussi l’interaction entre des éléments de politique étrangère et les politiques
intérieures, comme c’est le cas en Afrique du Sud64.

La recension que nous venons d’effectuer peut sembler assez riche. Est-il
alors justifié de prétendre que les livres blancs constituent un mécanisme
politico-administratif qui est si méconnu ? S’il est une constante qui ressort
clairement des connaissances que nous avons des livres blancs à partir de cet
inventaire, c’est d’abord le morcellement de l’information : plusieurs aspects
sont touchés, mais il n’existe pas de masse critique de connaissances sur un
aspect donné. Certes, les livres blancs portant sur les politiques de défense
semblent avoir suscité un intérêt particulier, mais de ce fait même, nous pou-
vons constater le peu de connaissances analytiques que nous avons des outils
consacrés aux autres dimensions de la politique étrangère. Qui plus est, même
au niveau des questions de défense, les approches sont diversifiées et cette di-
versification ne favorise en rien la possibilité de tirer des conclusions généra-
les. En d’autres termes, nous sommes placés devant un éventail d’études de cas
éparses dont la somme seule ne suffit pas à nous donner une compréhension
globale du phénomène.

La première de nos questions, soit celle portant sur l’utilité des livres
blancs trouve ici une réponse partielle. Tout au plus, certaines de ces études
laissent voir que les gouvernements se servent vraisemblablement des livres

59. Mark FALCOFF, « The El Salvador White Paper and Its Critics », AEI Foreign Policy and Defense
Review, vol. 4, no 2, 1982, pp. 18-24.

60. Douglas L. BLAND et John D. YOUNG, op. cit., pp. 113-130.
61. Voir note 13.
62. David LEYTON-BROWN, « US Reaction to the Defence White Paper », International Perspectives, août

1987, pp. 3-5.
63. David E. POWELL, « Vladimir Putin’s Foreign Policy and the Western Response to It », American

Foreign Policy Interests, vol. 22, no 5, octobre 2000, pp. 15-38.
64. Garth SHELTON et Chris ALDEN, « Brave New World. The Transformation of the South African

Military », Comparative Strategy, vol. 17, octobre/décembre 1998, pp. 345-362.
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blancs pour marquer à leur manière un terrain que la faveur électorale vient de
leur permettre d’occuper. Plus évidente toutefois est l’utilisation qui est faite
des livres blancs comme outils de gestion des diverses composantes de la poli-
tique étrangère, mais les résultats issus de cette pratique semblent toutefois fort
mitigés, la durée de vie des livres blancs étant relativement courte.

Au-delà même de ce morcellement de l’information, le manque de pers-
pective d’ensemble qui nous permettrait de mieux comprendre l’utilité et l’im-
pact des livres blancs comme outils de gestion de la politique étrangère est la
lacune la plus importante qui puisse exister dans ce secteur. Nous n’avons qu’à
consulter rapidement la liste des références citées pour constater qu’il s’y
trouve un bon nombre de courts textes, quelques articles scientifiques, mais
très peu d’ouvrages consacrés, à proprement parler, aux livres blancs, sous
quelque dimension que ce soit. Il s’agit d’une lacune que le présent numéro
pourra en partie combler, mais le besoin d’analyses plus exhaustives n’en sera
pas pour autant satisfait. Il s’agit d’un intéressant défi à relever pour qui veut
saisir l’importance des livres blancs en tant qu’élément constitutif du processus
d’élaboration et de mise en œuvre de la politique étrangère.

III – Élaboration des livres blancs : les acteurs

De toutes les étapes de la vie d’un livre blanc, l’élaboration est probable-
ment celle qui est la plus instructive à cerner. Nous pourrions y trouver les
éléments de réponse à notre seconde question, celle portant sur le rôle des
nouveaux acteurs. À cet égard, l’état des connaissances nous révèle que le sujet
a très peu retenu l’attention des chercheurs. Puisque la diversification des ac-
teurs entrant en jeu lors de la phase d’élaboration des politiques, y compris les
livres blancs, est un fait avéré, ce manque d’information constitue une lacune
qu’il est important de combler.

Pour y parvenir, nous devons considérer que, d’une part, les livres blancs
ayant une durée de vie limitée, l’étude de leur mise en œuvre a donc peu à
nous apprendre, si ce n’est les raisons de leur retrait souvent prématuré de
sous les projecteurs. D’autre part, pour reprendre l’évaluation qu’en fait
Thual, il faut se rappeler que la constitution d’une politique et, a fortiori, l’éla-
boration d’un livre blanc constituent un « acte politiquement délicat65 ». L’un
des éléments qui contribuent à cette sensibilité politique est que le livre blanc,
par sa nature même, constitue en quelque sorte, un point de convergence des
influences diverses qui s’exercent sur les composantes, parfois multiples, de la
politique en question.

Pour bien comprendre cette convergence, il peut être intéressant de reve-
nir à l’approche de Legault66 qui a bien décrit la dynamique à l’œuvre dans
l’élaboration d’une politique de défense. Le « modèle » qu’il dégage de cet

65. François THUAL, op. cit., p. 88.
66. Voir note 29.
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ensemble de facteurs peut s’appliquer, mutatis mutandis, à l’ensemble des diver-
ses politiques liées à la politique étrangère d’un gouvernement, c’est-à-dire
non seulement les politiques de sécurité, mais aussi celles d’aide, de commerce
et de politique étrangère à proprement parler. Rappelons que, pour Legault,
quatre grands ensembles de facteurs se conjuguent pour déterminer le contenu
d’une politique de ce type : l’environnement externe et l’environnement in-
terne qui recoupent respectivement les secteurs de politique étrangère et de
sécurité, puis la pyramide sociale et la pyramide politique.

Si nous voulons étendre l’application de cette grille de lecture à l’ensem-
ble des politiques internationales d’un État, il faut revoir la définition que
Legault donne de son environnement externe pour l’élargir. Ainsi, lorsqu’il
fait appel à la politique étrangère comme source des politiques de défense,
Legault précise qu’il s’agit d’un encadrement qui est fourni à ces dernières. Il
faut donc conserver cette idée d’encadrement et le définir de deux manières
possibles. Dans un premier temps, si la politique étudiée vient à la suite d’un
énoncé relativement récent de politique étrangère – c’est-à-dire d’une lecture
contemporaine de l’environnement international – c’est cet énoncé qui sera
pris en considération parce que son influence sera directe. S’il n’existe pas de
tel énoncé récent pour inspirer la politique étudiée, il faut se tourner vers la
pratique internationale plus générale de l’État générateur de cette politique,
puisque la pratique internationale des États s’inscrit habituellement dans le
long terme : par exemple, le rôle international de la France varie et s’adapte à
des situations données, mais, même pour un État dont ces réponses ponctuel-
les induisent un comportement international à première vue diversifié, il n’en
demeure pas moins que l’appartenance de la France à certains grands ensem-
bles et ses actions sur le long terme démontrent une certaine constance.

Le second ajustement nécessaire pour universaliser la grille d’analyse de
Legault touche l’élément « politiques de sécurité » de son environnement ex-
terne. La composante est directement liée au sujet sur lequel porte son analyse,
soit les politiques de défense. Afin d’en arriver à une application plus large de
cet outil analytique, il est nécessaire de prendre en considération les dimen-
sions caractéristiques du contexte international propres au sujet donné si nous
voulons trouver des indicateurs appropriés à notre analyse.

Pour bien comprendre ce dont il s’agit, il peut être utile d’appliquer cette
approche à un cas concevable. Ainsi, une prise en considération de l’environ-
nement externe de la politique permettra d’identifier des éléments davantage
pérennes qui fluctuent peu, si ce n’est des demandes précises et ponctuelles
liées à une situation donnée. Il est toutefois important de noter ici que les
livres blancs sont rarement des réponses à une crise internationale précise, à
moins qu’il s’agisse d’une crise qui nous fasse basculer vers un nouveau para-
digme par lequel se définissent les relations internationales : la guerre froide,
par exemple, ou « l’après 11 septembre ». Règle générale, l’environnement
externe permet de prendre en considération les dimensions fondamentales à la
politique. Au niveau des acteurs agissant sur cette dimension, il faut compter
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certaines organisations intergouvernementales, universelles ou régionales, qui
peuvent avoir une certaine influence sur un gouvernement lors de l’élabora-
tion d’un livre blanc en matière de politique étrangère. Ainsi, il est rare qu’un
livre blanc puisse faire totalement abstraction des normes définies par l’ONU,
l’OTAN, ou l’OMC, même si elles constituent des balises pratiquement hors d’at-
teinte pour certains pays. L’exemple du fameux 0,7 % du PNB comme niveau
d’aide internationale fixée par l’ONU illustre bien ce type d’influence.

Force est de constater toutefois que, depuis quelques années, c’est sur-
tout l’environnement interne qui, relativement, a pris davantage d’ascendance
parmi tous les facteurs influençant la formulation de la politique étrangère. Ce
pouvoir régalien que constituaient les relations internationales s’est de plus en
plus démocratisé, notamment depuis la fin des années 1980, mais avec une
amorce qui remonte au milieu des années 1960 alors que les chaînes de télévi-
sion américaines ont amené le Viêt-Nam dans le salon des familles ayant en-
voyé leur enfant au front. Aujourd’hui, il est pratiquement impossible d’édic-
ter une politique internationale sans que plusieurs acteurs de l’environnement
interne aient été mis à contribution.

Au niveau de la pyramide politique, plusieurs acteurs se trouvent à l’in-
terface du gouvernemental et du public. Ainsi, un livre blanc est généralement
soumis et approuvé par le Cabinet et il est ensuite présenté à la population par
le gouvernement. À ce niveau, le leadership et la volonté politique du Premier
ministre, du ministre des Affaires étrangères et de la Défense sont des éléments
clés qui entrent en jeu lors de l’élaboration d’un livre blanc alors que le minis-
tre des Finances aura une influence décisive sur les paramètres de mise en
œuvre de la politique. Il peut en résulter que certaines personnalités fortes s’af-
frontent lors de l’élaboration d’un livre blanc, ce qui peut complexifier le pro-
cessus et remettre en question certains choix et certaines orientations. À cet
égard, on ne peut négliger la question de l’opportunisme et du capital politi-
que, notamment lorsque survient un changement de gouvernement qui veut se
démarquer.

La pyramide politique comprend également l’administration publique.
Ici, le premier écueil peut venir de l’interaction entre les acteurs en prove-
nance de ministères engagés à divers niveaux dans la phase d’élaboration, ce
qui peut mener à de véritables « jeux bureaucratiques », ce qu’un certain
nombre d’analystes ont souligné. Ces jeux peuvent souvent être motivés par
des ressources convoitées par divers ministères ou par des services au sein d’un
même ministère, voire par la réaction face à des changements anticipés ou des
désirs de maintien du statu quo. Au surplus, et comme le note Bland67, le de-
gré de consensus à l’égard des objectifs partagés et des demandes politiques
entre les politiciens et les hauts fonctionnaires est central pour le contrôle du
processus politique au sein du gouvernement. Idéalement, les livres blancs

67. Op. cit., « Controlling... », pp. 2-3.
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devraient représenter une énonciation des politiques gouvernementales sup-
portées par l’expertise des responsables des divers ministères, ce qui n’est pas
toujours le cas.

Deux autres joueurs peuvent intervenir au cœur de la pyramide politi-
que. Il faut d’abord noter que le rôle de l’opposition et du Parlement dans
l’élaboration d’un livre blanc est plutôt limité, voire même effacé. Certes, les
comités parlementaires peuvent exercer une certaine influence sur l’élabora-
tion d’un livre blanc, mais plusieurs facteurs viennent en diminuer l’inci-
dence. Il faut d’abord compter sur l’attitude plus ou moins ouverte du gouver-
nement vis-à-vis du rôle conféré à ces comités parlementaires. Il faut aussi sou-
ligner le manque d’intérêt, de connaissances et d’expertise de certains députés
pour les affaires internationales, plus préoccupés qu’ils sont par certaines
priorités intérieures; leur apport est alors édulcoré et leur influence, dimi-
nuée.

Enfin, il faut noter que certains pays sont des fédérations qui, par leur
structure constitutionnelle, sont composées de provinces ou d’États qui ont
des intérêts politiques, économiques ou environnementaux au niveau interna-
tional. Les provinces ou les États fédérés peuvent être consultés ou vont cher-
cher à influencer dans une certaine mesure l’élaboration et la mise en œuvre
d’un livre blanc en matière de politique étrangère. Le gouvernement central
fédéral doit alors tenir compte de la diversité des intérêts régionaux, que ce soit
de manière statutaire comme en Belgique, en Allemagne, en Suisse ou en
Autriche, en réponse à des exigences politico-administratives comme en Aus-
tralie ou en Afrique du Sud, ou encore pour rabrouer certaines velléités,
comme le fit le gouvernement Trudeau, au Canada, au début des années 1970,
par rapport au Québec dont les relations internationales étaient alors en émer-
gence.

Ces acteurs qui appartiennent à la pyramide politique ont depuis long-
temps joué un certain rôle dans l’élaboration des politiques internationales. Ce
ne fut toutefois pas toujours le cas, comme en témoigne l’attitude de John Die-
fenbaker qui a signé l’accord du NORAD sans même en référer à son Cabinet ou
à Erik Nielsen qui, alors qu’il était ministre de la Défense, ne voyait pas l’utilité
de consulter la population en vue de l’élaboration d’une nouvelle politique68.
Cette attitude ne serait plus acceptable aujourd’hui.

C’est en effet au niveau de la pyramide sociale que les modifications les
plus importantes sont survenues par rapport à la phase d’élaboration d’un
énoncé de politique internationale. Aujourd’hui, il est clair que les groupes
d’intérêts cherchent à influencer le gouvernement lors de l’élaboration d’un
livre blanc en matière de politique étrangère. Certains diront que leur in-

68. Erik NIELSEN, The House is Not A Home, Toronto, Macmillan, 1989.
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fluence est somme toute filtrée par l’exécutif gouvernemental et la bureaucra-
tie, mais le poids électoral lié à certaines décisions ne peut laisser quelque gou-
vernement que ce soit indifférent à ces pressions. Parmi ces groupes, il y a cer-
tes les lobbies du type militaro-industriel que l’on retrouve puissant aux États-
Unis, mais beaucoup plus discret au Canada, par exemple. Il y a aussi des ONG

qui sont aussi concernées par les orientations des livres blancs en matière de
politique étrangère, étant parfois partenaires de nombreux gouvernements.
Ainsi, les ONG peuvent, par exemple, être très actives en vue d’influencer l’éla-
boration et la mise en œuvre des politiques d’aide contenues dans les livres
blancs, puisque certaines d’entre elles sont dépendantes du financement mis
en place par ces énoncés de politiques. D’autres, par contre, s’emploient plu-
tôt à contester certaines politiques, comme c’est le cas avec des organisations
pacifistes vis-à-vis des politiques militaires.

Ce rôle et cette influence de la société civile sont, à tout le moins, para-
doxaux lorsque nous passons des groupes organisés à la population en géné-
ral. D’un certain point de vue, la population, dans une démocratie, dispose
du pouvoir d’élire ses dirigeants qui, en retour, sont très sensibles à leur réé-
lection et à l’opinion publique, comme nous l’avons souligné. D’un autre
point de vue, la population en général participe relativement peu, lors de con-
sultations par un gouvernement, à l’élaboration d’un livre blanc. L’exercice
sans lendemain mené par le ministre canadien, Bill Graham, illustre bien cette
curieuse alchimie. L’opinion publique peut certes influencer dans une cer-
taine mesure l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique étrangère69, mais
l’intérêt somme toute limité de la population à l’égard des affaires interna-
tionales a pour effet corollaire de restreindre son influence.

Se percevant un peu comme le phare au sommet de la pyramide sociale,
les médias jouent certainement un rôle important dans l’élaboration, la publi-
cation et la mise en œuvre d’un livre blanc. Plus précisément, au cours de la
phase d’élaboration, les gouvernements ont souvent recours aux médias pour
mesurer l’impact que certaines orientations et objectifs d’un livre blanc pour-
raient avoir sur l’opinion publique : c’est la saison des fameux ballons d’essai
politiques. Lors de la publication d’un livre blanc, les médias diffusent l’infor-
mation et favorisent les débats qui marquent l’évaluation qui en est faite. Les
médias peuvent en outre couvrir la mise en œuvre de certains aspects d’actua-
lité d’un livre blanc par rapport aux objectifs établis par le gouvernement ou
relever les changements de priorités ou d’orientations. Fait important à souli-
gner, si les médias exercent une influence directe au sein de la politie qu’ils
desservent, ils jouissent aussi du pouvoir de diffuser l’information et de re-
joindre un très vaste auditoire partout dans le monde, ce qui signifie qu’ils
peuvent induire certaines réactions à l’intérieur de l’environnement externe,
ce qui n’est pas négligeable.

69. MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INTERNATIONAL, A Dialogue on Foreign Policy.
Consultation Paper, 2003, www.dfait-maeci.gc.ca/cip-pic/participate/fpd-en.asp ; A Dialogue on
Foreign Policy. Report to Canadians, 2003, www.dfait-maeci.gc.ca/cip-pic/participate/
FinalReport.pdf.



Nelson MICHAUD et Stéphane TREMBLAY28

Enfin, la pyramide sociale nous permet aussi de considérer le rôle et l’in-
fluence des experts et des intellectuels dans l’élaboration d’un livre blanc. Leur
formation académique, leur expérience, leurs travaux, recherches et analyses
dans divers domaines des affaires étrangères sont mises à contribution souvent
directement, parfois par le biais de comités parlementaires.

Comme il nous est donné de le constater ici, l’élaboration d’un livre
blanc en matière de politique étrangère constitue un exercice complexe où
plusieurs acteurs entrent en interaction. Que nous apprennent les analyses à
ce sujet? Il faut constater que nous nous trouvons vis-à-vis d’une lacune ma-
jeure que des recherches futures seront appelées à combler. Outre les études
déjà citées de Legault, Bland ou Michaud, il faut se référer à des analyses qui
portent sur un secteur de politique étrangère plus vaste que celui des livres
blancs pour obtenir une approximation des rôles et des jeux dans lesquels ces
nombreux acteurs sont engagés. Par exemple, il existe de multiples études sur
les médias et la politique étrangère, mais pratiquement rien ne transparaît de
ces études lorsqu’il est question de pousser l’analyse au niveau des énoncés de
politique publiés sous forme de livre blanc.

Ce bref survol du rôle des acteurs engagés dans l’élaboration d’un livre
blanc en matière de politique étrangère doit donc nécessairement demeurer
incomplet, dans l’attente d’être enrichi par de nouvelles études. Il est néan-
moins possible de conclure de cette partie de l’analyse que nous sommes en
présence d’une diversification des acteurs interpellés et d’une complexifi-
cation de leur rôle. De surcroît, une conclusion logique s’impose : si les livres
blancs doivent tenir compte d’un nombre sans cesse grandissant de préoccu-
pations et s’ils agissent en tant qu’étalons pour un gouvernement qui veut se
démarquer, le risque de se trouver face à des contenus tenant compte de mul-
tiples points de vue pour des raisons politiques est accru d’autant. Il s’ensui-
vrait une plus grande difficulté d’utiliser les livres blancs comme outils de ges-
tion de la politique étrangère si ces derniers sont marqués au coin d’une trop
grande diversité de points de vue. Comme il n’existe pas suffisamment d’étu-
des nous permettant d’étayer cette conclusion, nous nous devons de la consi-
dérer, pour l’instant, qu’en tant qu’hypothèse.

IV – Quelques pistes

Les contributions au présent numéro cherchent donc à combler certaines
des nombreuses lacunes qui maculent les connaissances et que nous avons
décelées. Ainsi il s’agira d’explorer d’une manière comparative ce qui distin-
gue la pratique entourant la publication ou non de livres blancs en matière de
politique étrangère chez divers gouvernements. Tour à tour, seront donc exa-
minées les pratiques américaine, australienne et française, l’apport canadien
étant aussi marqué par le rôle des institutions parlementaires dans le proces-
sus. De plus, l’expérience d’une entité fédérée, le Québec, viendra enrichir
l’éventail de l’analyse qui est ici proposée.



LES LIVRES BLANCS EN MATIÈRE DE POLITIQUE ÉTRANGÈRE... 29

Ainsi, les distinctions qui existent entre les diverses factures et les diver-
ses utilisations que nous venons d’évoquer au sujet des livres blancs sont ex-
plorées plus à fond dans les deux articles suivants. En analysant le cas améri-
cain, Grondin nous présente un portrait fort différent de ce qui peut exister en
Grande-Bretagne, au Canada ou en Australie. Les livres blancs en tant que tels
n’ont pas nécessairement pénétré l’espace politique américain, mais l’esprit
qui caractérise la production de livres blancs est néanmoins présent. Comment
sont alors structurés ces énoncés de politique ? Qui intervient dans le proces-
sus ? En quoi l’expérience américaine se rapproche-t-elle et se distingue-t-elle
de la production de livres blancs ? C’est à ces questions que son article répond
en prenant en considération le domaine qui est probablement celui qui pèse le
plus lourd dans la balance des champs d’intervention en matière de politique
étrangère, celui de la sécurité et c’est en s’appuyant sur une approche qui pri-
vilégie l’analyse discursive, qu’il nous fait entrer dans le domaine de la stratégie
militaire nationale.

Pour sa part, l’analyse de Nossal, suggère en elle-même une comparaison.
En amenant côte à côte les phénomènes canadiens et australiens, Nossal suit
une lancée qu’il avait déjà amorcée70 et que d’autres à sa suite ont poursuivi71.
Il fait ressortir l’importance du contexte dans lequel ces énoncés de politique
émergent, ce qui l’amène à conclure à la nature éminemment politique de ces
outils de gestion de la politique étrangère. Son évaluation de l’impact de ces
énoncés est sans équivoque, puisqu’il considère que leur importance est néan-
moins grande et qu’elle vient du fait que « les gens accueillent les livres blancs
d’une manière plus sérieuse qu’ils ne le font pour quelque autre énoncé de
politique », ce qui permet de les utiliser pour signifier des changements
d’orientation de politique. La principale différence entre le Canada et l’Austra-
lie réside, selon Nossal, dans l’utilisation que les gouvernements font des livres
blancs : si au Canada ils servent essentiellement à des fins de politique inté-
rieure, en Australie, l’auditoire visé est beaucoup plus large, du moins dans le
cas du livre blanc de 1997.

Les expériences australienne et américaine se réconcilient en quelque
sorte à l’intérieur du cas français. Tous reconnaissent la nature hybride des
institutions françaises – à la fois présidentielles républicaines et parlementaires
– et cette double identité semble aussi se refléter dans la production des énon-
cés de politiques. Dans l’article qu’ils nous offrent, Bouvier et Béland nous fe-
ront découvrir qu’un peu à l’instar de l’Australie, la France a davantage pro-
duit d’énoncés de défense que d’énoncés de politique étrangère sous forme de
livres blancs, un phénomène pourtant bien connu et par ailleurs utilisé autant

70. Andrew F. COOPER, Richard A. HIGGOTT et Kim Richard NOSSAL, Relocating Middle Powers.
Australia and Canada in a Changing World Order, Vancouver, UBC, 1993.

71. Il existe un certain nombre d’études qui prennent ces deux États en comparaison dont celle
publiée par Nelson MICHAUD et Louis BÉLANGER, « Les politiques canadiennes en matière de sé-
curité. Vers une australisation ? », Études internationales, vol. XXX, no 3, juin 1999, pp. 373-396.
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au pays de Jacques Chirac qu’à l’intérieur de l’Union européenne en ce qui
concerne moult politiques intérieures. Par contre, un peu comme c’est le cas
aux États-Unis, en France, les énoncés de politique étrangère revêtent toujours
une dimension régalienne plus formelle. Ces constats amènent les chercheurs
à se questionner sur la dichotomie politique étrangère/politique intérieure et à
se demander s’il est possible de gérer les deux domaines de la même manière.
Cette question nous dirige naturellement vers une autre qui cherche à com-
prendre le rôle des livres blancs en tant qu’outil d’administration publique
dans le domaine de la politique étrangère. Les conclusions que Bouvier et
Béland tirent de leur analyse ouvrent en fait sur une autre question : la France
devra-t-elle changer ses pratiques d’élaboration et d’énonciation de sa politi-
que étrangère dans le contexte européen ? À la lumière des expériences analy-
sées dans les deux articles précédents, la question est d’autant plus pertinente.

Puisque les livres blancs sont des documents dont l’objectif parlemen-
taire s’inscrit dans leur nature même, il était nécessaire d’enrichir notre pano-
rama analytique en prenant en considération le rôle du Parlement dans l’éla-
boration des livres blancs. L’analyse qui nous est ici présentée vient d’un obser-
vateur installé aux premières loges de la vie parlementaire. Gerald Schmitz a
en effet, depuis plusieurs années, occupé le fauteuil situé à la droite du prési-
dent de nombreux comités parlementaires fédéraux canadiens chargés d’étu-
dier les questions de politique étrangère. De ce point de vue privilégié,
Schmitz questionne les évaluations souvent dépréciatives qui sont faites du
rôle du Parlement. Son apport nous permet de mieux comprendre les distinc-
tions trouvées entre les diverses pratiques analysées dans les autres textes qui
constituent ce numéro spécial. La force des institutions parlementaires ou plu-
tôt la force des liens qui existent entre les institutions parlementaires et les ins-
titutions gouvernementales pourraient être des voies intéressantes à explorer
pour qui veut pousser plus à fond l’analyse de ces outils de gestion de la poli-
tique étrangère que sont les livres blancs.

Enfin, le tour d’horizon comparatif que ce numéro permet d’effectuer ne
saurait être complet si nous avions négligé un type d’acteur de plus en plus
présent sur la scène internationale, les entités fédérées. Dans ce domaine, un
État en particulier se démarque par son dynamisme reconnu par maints ana-
lystes, à l’instar d’Earl Fry72 : le Québec. L’État québécois a même produit de
véritables livres blancs en matière de relations internationales et, étant donné
les impératifs statutaires imposées par la Loi sur l’administration publique, a dé-
gagé un plan stratégique aux teintes de livre blanc. Jean-Roch Côté, en partie
inspiré des travaux de Louis Bélanger73, s’est penché sur ces énoncés pour en

72. Earl H. FRY, « Quebec Confronts Globalization. A Model For the Future ? », Québec Studies Jour-
nal, vol. 30, automne 2000/hiver 2001, pp. 57-69 ; « Québec’s Relations with the United Sta-
tes », The American Review of Canadian Studies, vol. 32, no 2, 2002, pp. 323-342.

73. Louis BALTHAZAR, Louis BÉLANGER, Gordon MACE et al., Trente ans de politique extérieure du Québec
1960-1990, Québec, CQRI et Septentrion, 1993 ; Louis BÉLANGER, Deux analyses sur l’évolution de la
politique internationale du Québec (1989-1992), Les Cahiers de l’Institut, Québec, Institut québécois
des hautes études internationales, 1996.
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faire une analyse discursive qu’il nous présente sous forme d’une note de re-
cherche. Son approche permet d’établir que les livres blancs constituent des
« actes de langage » porteurs en eux-mêmes d’actions qui participent à la
construction d’une réalité qui est diffusée à l’intérieur de la politie et qui s’im-
pose sur la scène internationale. Ce faisant, il démontre l’utilité des livres
blancs au-delà de l’information factuelle qu’ils véhiculent.

En fait, l’ensemble de ces textes, plutôt que d’apporter une réponse uni-
que et définitive aux questions que le phénomène des livres blancs peut susci-
ter, génère des pistes de recherche fort stimulantes : les livres blancs consis-
tent-ils seulement en des instantanés à la durée de vie utile limitée ? De façon
corollaire, si les livres blancs et leurs équivalents sont d’abord des outils poli-
tiques, en quoi contribuent-ils à la gestion de la politique étrangère sur le long
terme ? Ou, autrement dit, devraient-ils revêtir une dimension de planifica-
tion stratégique comme ce fut le cas au Québec ? Y a-t-il des avantages à insti-
tutionnaliser la production de livres blancs comme on le fait avec leurs ersatz
aux États-Unis ou vaut-il mieux les utiliser pour véritablement marquer le
coup – comme en concluent la plupart des autres études ici rassemblées – afin
de leur conserver un impact supérieur lorsqu’ils sont publiés ? En un sens,
donc, ce numéro spécial contribue doublement à l’avancement des connais-
sances, soit autant par les informations nouvelles qu’il apporte que par les pro-
jets de recherche qu’il pourrait inspirer.

Conclusion

Ensemble, ces contributions viennent améliorer la connaissance que
nous avons des livres blancs, connaissance qui peut sembler assez sommaire.
Voilà assurément la première conclusion qu’il nous est possible de tirer au
terme de ce parcours.

Pour sa part, le premier article de ce numéro constitue en fait la première
pierre d’un édifice qui reste à bâtir. Il nous aura permis de répondre à deux
questions de base : comment les gouvernements traduisent-ils leurs intentions
d’action internationale et comment engagent-ils le dialogue avec l’ensemble,
de plus en plus diversifié, des acteurs interpellés par le processus de formula-
tion de ces politiques?

Les réponses à ces questions nous sont parvenues après que nous avons
analysé trois dimensions pertinentes à notre objet d’étude. Tout d’abord, une
analyse de la nature et de la culture des livres blancs nous a fait voir que s’il ne
s’agit pas d’une pratique universellement répandue, l’utilisation des livres
blancs n’en constitue pas moins un moyen de présenter de grandes orienta-
tions, de donner le ton à une série d’engagements et de politiques. Le fait que
plusieurs gouvernements se servent des livres blancs pour se distinguer de
leurs prédécesseurs illustre bien qu’il s’agit d’un processus dont la caractère
exceptionnel permet d’accentuer la démarche gouvernementale ainsi entre-
prise.
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L’état des connaissances que nous avons des livres blancs tend à corrobo-
rer cette lecture. Même s’il est difficile de constituer une masse critique d’étu-
des par rapport à un type de livre blanc en particulier, à un secteur de politi-
que précis ou à un État déterminé, il n’en demeure pas moins que l’éclectisme
des recherches effectuées dans le domaine ne parvient pas à masquer qu’il
s’agit d’un moyen de communication dont la portée sur l’administration de la
politique étrangère est à la fois importante puisque les livres blancs touchent
non seulement les grandes orientations de politique ou la signification que
l’on doit donner à celles-ci, mais ils offrent souvent des paramètres opération-
nels de valeur. Le fait que la publication d’un livre blanc constitue une démar-
che exceptionnelle, compromet toutefois sa pérennité en tant qu’outil de ges-
tion de la politique étrangère. Ceci est attribuable à des facteurs exogènes tels
que les modifications de plus en plus nombreuses et de plus en plus fréquen-
tes qui redéfinissent le contexte international. Il faut aussi compter sur l’in-
fluence de facteurs endogènes, internes au gouvernement et qui se traduisent
par une redéfinition des priorités politiques, un ajustement au niveau du sys-
tème des finances, voire la prépondérance ponctuelle, mais incontournable,
de facteurs liés aux politiques intérieures et qui viennent, par exemple, grever
des ressources qui ne peuvent désormais plus être affectées au domaine de la
politique étrangère.

Enfin, un survol du jeu des acteurs engagés dans le secteur de la politi-
que étrangère nous a permis de confirmer la multiplication de ceux-ci, la
complexification des relations qui en émanent et, surtout, le peu de connais-
sances qui nous sont disponibles quant à leur rôle précis, à leur incidence sur
le processus d’élaboration de la politique et à leur influence sur les extrants de
ce processus. Face à cette lacune, la piste de recherche la plus prometteuse
pourrait être d’explorer les explications possibles quant à l’utilité relative de la
diversification des sources d’information, de la multiplicité des orientations
qui en découlent et des politiques issues d’un tel processus, comme balises de
l’action internationale d’un gouvernement.

Il reste donc plusieurs projets de recherche en attente de trouver pre-
neur. Déjà, les articles du présent numéro vont permettre une exploration
plus en profondeur, dans une perspective comparative, de certains aspects que
la présente contribution a soulevés. Il faudra toutefois assurément considérer
de plus nombreux volets de la question si nous voulons avoir une connais-
sance plus approfondie du phénomène. Ainsi, d’un point de vue d’analyse de
la politique étrangère, il serait intéressant d’analyser les livres blancs soit
comme expression de la volonté de l’acteur étatique (perspective réaliste) ou
comme expression politique d’un construit social en matière de relations avec
l’étranger (approche constructiviste). Il pourrait aussi être intéressant de pous-
ser plus loin l’analyse de la formulation de ces énoncés sous l’angle allisonien
puisqu’il semble toujours qu’ils soient le fruit d’un jeu de pouvoir entre divers
représentants d’intérêts gouvernementaux qui luttent pour des ressources fi-
nies. Enfin, les livres blancs pourraient être le point de départ d’analyses de
contenu à proprement parler et sous divers aspects que comme outil de diplo-
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matie publique, interpellant du coup le rôle joué par les acteurs en prove-
nance de la société civile et des groupes d’intérêts. On le constate, les pistes de
recherche potentielles sont fort nombreuses et les livres blancs pourraient être
à l’origine de nombreux projets et programmes en ce sens.

Aux praticiens, l’analyse épistémologique que nous venons d’effectuer
offre une coupe transversale des nombreuses facettes que présentent les livres
blancs. Il sera possible de se servir des éléments ici démontrés pour justifier ou
récuser l’utilisation de livres blancs lors d’énoncés de politique étrangère. Il
leur sera aussi possible de mieux délimiter la portée des éventuels énoncés sur
lesquels ils seront appelés à travailler, sachant notamment la double nature de
balise et d’instantané que revêtent les livres blancs.

Enfin, devant le nombre grandissant d’acteurs intéressés à l’élaboration
de politique étrangère et étant donné la désaffection généralisée du politique
qui devra trouver de nouveaux moyens de conquérir et de fidéliser sa part
d’appui, il reste à se demander comment les livres blancs pourront conserver
leur rôle de guide, même momentané, en matière de gestion de la politique
étrangère. Si les proposeurs de nouvelles politiques exigent que soient inclus
dans les livres blancs autant d’éléments qu’il y a de votes à conquérir, nous
nous retrouverons à la fois devant des luttes bureaucratiques non arbitrées et
un manque de priorités, deux caractéristiques qui ont conduit à la perte du
livre blanc canadien sur la défense de 1987. Bref, pour que les livres blancs
constituent de véritables outils de gestion de la politique étrangère, il sera né-
cessaire de les élaborer en tant que tels et non comme des programmes électo-
raux. C’est du moins les premières constatations que cette analyse aura permis
de dégager.


